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CONVENTION, DE IRAVAIL

ENTRE à PATENAUDE INDUSTRIES INC., dûment cons-
tituée en vertu de la Loi des Compagnies
de Québec, et ayant son siège social et
sa. principale place d'affaires dans la
Cité de Montréal, PROVINCE DE QUEBXLC,
ci-après appellée "LA COMPAGNIE",

PARTIE DEPREMIERE PART

ET: L'ASSOCIATION des EMPLOYES de la MAISON
PATENAUDE INC., ci-après appellée
"L'ASSOCIATION",

PARTIE DE SECONDE PART

 

ATTESTE QUE:

Les. parties aux présentes ont convenu
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1.

2.

a)

b)

BUTS DE LA CONVENTION

Les intentions et les buts des parties à cette
Convention sont de promouvoir et d'améliorcs Lies
relations industrielles et économiques entre les
enployés et la Conpagnie, de pernettre les négo-
ciations collectives méthodiques et d'exposer la
Convention fondamentale couvrant les taux de ré-
uunération, salaires, heures de travail et condi-
tions u'emploi qui cnivent être observées par les
parties aux présentes. Il est entendu par cette
Convention qu'il est du devoir de la Compagnie et
de ses employés de coopérer entièrement, individu-

ellenent et collectivement à la réalisation du bon
roulement des projets productifs de la Compagnie.
Toute disposition de cette Convention qui peut ou
pourrait entrer en conflit avec les présentes ou
futures dispositions des lois l'édérales ou provine
ciales, les arrêtés en conseil ou décrets de tout
département gouvernemental ayant juridiction en
semblable matière sera par le fait même nulle et
sans effet.

RECONNAISSANCE

Pour la durée et fins de la présente Convention, la
Compagnie reconnaît l'Association comme l'agent ex-
clusif de négociations collectives, pour tous les
enployés de la Compagnie dans les limites de la pré-
sente Convention. Les employés représentés ainsi par
l'Association forment le groupe négociateur et les
dispositions de la présente Convention ne s'appli-
quent qu'aux employés de ce groupe.

Le terme "EMPLOYES" tel qu'utilisé dans cette Con-
vention, inclura tous les employés de la Compagnie
occupés A des travaux de production et d'entretien
dans l'usine qui sont rémunérés à l'heure ou à la
pièce, à l'exception du contremaître de production
ainsi que du contremwaître de l'inspection du plancher
de production et des employés de bureau.
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3. DROITS DE LADIRECTION

L'Association reconnaît que les questions de gestion
et de direction de la Conpagrio et d> “a Cîre.*ivn
de la main-d'oeuvre sont du domaine exclusif de la
Compagnie.

aucune disposition de cette Convention ne sera

interprétée de façon à limiter d'aucune manière
les pouvoirs de la Compagnie dans l'exercice
de ses fonctions de direction. La Compagnie

reconnaît que ces fonctions seront exercées de

façon conforme avec toutes les dispositions de
cette Convention et en respectant le droit de
tout employé de présenter un grief dans les ma
tières prévues à cette Convention et dans sa
mesure. Sans limiter lagénéralité de ce qui
précède, de la responsabilité pour la Direction,
l'opération, l'augmentation, la diminution des af-
faires, promouvoir, réduire à un grade inférieur,
réprinander, congédier des employés pour des rai-
sons valables, après entretien avec les représen-
tants autorisés de l'Association, seront du do-
maine exclusif de la Compagnie, ainsi que le
droit de préparer et de surveiller le travail que
doivent faire les employés, de les diriger dans
leur ouvrage, de maintenir la discipline, l'ordre
et le bon fonctionnement des opérations et de dé-
terminer les produits à être fabriqués, leurs
dessins, les méthodes, les procédés et les moyens
de fabrication et d'opération, les genres de ma-
chines ou outils à être employés, leurs emplace-
ments, la détermination du degré de la production,
l'espèce et la qualité des métaux qui doivent
constituer les produits ou production ci-haut men

tionnés, le tout sujet aux droits de tout enployé
de poser un grief de la manière, et dans la mesure
mentionnée dans cette Convention, sans diminuer
directement ou indirectement la latitude des opé-
rations de la Compagnie.

Zr=
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4, SECURITE SYNDICALE

Tous les employés couverts par cette Convention

devront comme condition de leur emploi, devenir
membres de l'Association des employés de la Maison
Patenaude Inc., dans les trente (30) jours suivant
la s‘enature de la Conv- :tior. Je UC.7Lu0x arpis—
yés devront devenir membres de l'Association trente

(30) jours après leur engagement et ceci comme con=
dition de leur emploi.

HEURES DE TRAVAIL NORMALES

a) La semaine de travail normale est de 41.0 heures

et est déterminée comme suit:

Pour tous les employés payés à l'heure

Equipe de jour: Lundi 7h.00 à 12h.00

Mardi +

Mercredi

Jeudi 12h.30 à 16h.15
Vendredi 7h.00 à 12h.50

Aucune pause-café dans l'après-midi du vendredi

Equipe du soir: Lundi 16h.00 à 21h.00

Mardi +

Mercredi

Jeudi 21h.20 à 00h.45
Vendredi 12h.35 à 18h.35

Aucune pause-café pour les équipes de soir et de nuit

Entendu que la prime de nuit est ajustée avec un .40
de surplus de l'heure pour tout employé de jour qui sera

transféré de soir et de .60 de surplus de l'heure de nuit,
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b) Dans le but de calculer la pate des employés com-
mençant leur travail en retard, les heures seront
cédulées et calculées suivant le tableau ci-bas
mentionné:

 

RETARD PERTE

de O à 4 minutes nil

de 5 à 18 minutes 18 minutes

de 19 à 30 minutes 30 minutes

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

a) Après huit heures et trois-quarts (8 3/4) de travail sur
une même équipe, tout temps additionel
rémunéré comme temps supplémentaire.

travail supplémentaire.

de travail sera

L'employé aura droit
dix (10) minutes de repos payées lorsqu'il sera demandé pour

Le temps supplémentaire sera rémunéré au taux de salaire
et demi jusqu'à ce que l'employé ait travaillé (11 1/4)
onze heures et quart sur une même équipe et au taux de
salaire double pour le temps suivant les (ll 1/4) onze
heures et quart. Tout travail accompli le samedi sera
rémunéré au taux de salaire et demi pour les cinq (5)
premières heures et tout travail accompli le dimanche
sera rémunéré au taux de salaire double.

b) Sur tout appel de la Compagnie ou tout représentant
de la Compagnie, hors des heures régulières de travail,
la Compagnie s'engage à payer temps et
temps encouru sur semaine et le samedi
le dimanche. Mais elle devra payer un
(4) heures de travail au tarif ci-haut
la maintenance du système de chauffage
heures.

 

demi pour le
et temps double
minimum de quatre
mentionné, sauf pour
minimum de deux (2)
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d)

e)

a)

IL faut cependant spécifier que la Compagnie ne pour-
ra exiger un employé pour plus de cinq (5) heures le
samedi des mois de mai, juin, juillet et août soit de
7h.00 à 12h.00.

Le terivs supplémentaire sera. payé À vous y compris
les employés n'ayant pas terminé leur période de
probation.

Le travail supplémentaire sera réparti aussi également
que possible dans les départements par classifica-
tion, par taux et mérite: le travail supplémentaire
sera volontaire.

aAdvenant une panne de chauffage, la Compagnie devra
rénunérer les employés un minimum de quatré (4) heures
si la température ne peut être requise à 62%" minimum,

FYTES SIAIUTATRES CHOMEES ET PAYEES

Les jours suivants ou tout jour qui, en vertu d'une
loi ou décret est observé au lieu des fêtes
mentionnées ci-après, sont considérés comme fêtes
légales:

LE JOUR DE L'AN LA FETE DU TRAVAIL
LE ViEDREDI-SAINT L'ACTION DE GRACES
LA FuTE DE LA REINE LA VAILLE DE NOEL
LA SAINT JEAN-BAPTISTE LA FETE DB NOËL
LA CO.FIDIRATION LA VIILLZ LU JOUR DE L'AN

— Ft} MOBILE ENTRE NOEL ZI
LE JOUR DE L'AN

Si un employé ne vient pas travailler la veille ou
le lendemain de l'une de ces fêtes, cette dite fête
ne lui sera pas payée comme le mentionne cette
Convention, exception faite d'une raison valable
(maladie, température, décès, accident ou toutes
autres raisons valables) avec preuves à l'appui. E

E
E

Pour l'équipe de soir et de nuit, tous les congés
sbéciaux, sociaux et journées de maladie seront payés
avec leurs primes respectives.
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8

9.

b)

c)

d)

2)

Tout travail exécuté durant l'un des jours de fêtes
chomées et payées est rémunéré au taux de salaire
double en plus du paiement de la fête.

Si le jour de congé coincide avec un samedi ou un
dimanche, le jour de fête qui sera observé par la-
Compagnie sera le lundi suivant de la dite fête ou
le vendredi précédent.

Tous les employés de cette Convention seront payés
au taux de salaire régulier pour les heures qui
auraient été normalement travaillées le jour de
cette fête légale mentionnée dans le paragraphe 7a).

Les fêtes chômées et payées aux employés ayant com=-
plété leur période de probation de quarante-cinq (45)
jours ouvrables.

PERSONNEL DE L'ASSOCIATION

Le Comité de l'Association convient de donner avis.
par écrit promptement à la Direction de la Compagnie
des nons de ses membres du Comité de l'Association
et de lui donner avis de tout changement.

REGL£MENTS DES GRIEFS

Les griefs seront traités en tout temps par les
représentants de l'administration et le Comité de
BONNE ENTINTE.

Toute question. qu'un employé désire soulever avec Bh:
la Compagnie sera soulevée d'abord par l'employé ou i
à son option par un membre du Comité de BONIE ENTENTE i.
dans un délai maximum de trente (30) jours, avec. le
contremaître concerné qui rendra sa décision dans un
délai de deux (2) jours de travail. Si la question
n'est pas réglée, clle sera soumise au Comité de
BONNE LNTENTE concerné.
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b) Le Comité de l'Association peut soumettre la question

d)

e)

a).

b) L'arbitre ne peut modifier la présente Convention

a)
‘de la Compagnie.

  
au Gérant du Personnel mais il doit faire un effort
sérieux pour régler la question avec le représentant
du département approprié avant qu'un frief formel ne
soit soumis.

Si la question n'est pas réglée par la procédure ci-
haut mentionnée en dedans de cinq (5) jours de travail,
elle sera sounise par écrit au Gérant du Personnel
corme grief. Les griefs seront discutés par les re=-
présentants de la Compagnie et le Comité de BONNE
EnTENTE,

Toutes les décisions qui sont prises par les repré-
seutants de la Compagnie et le Comité de BONNE ENTENTE
et qui constituent des règlements de griefs seront fi-
nales et lieront les deux (2) parties à cette Convention.

Tout grief sera réglé en dehors. des heures de travail,
sauf dans les cas de rencontre avec l'employeur.

ARBITRAGE

Si les représentants de la Compagnie et le Comité ne
réussissent pas à s'entendre sur une question d'inter-
prétation ou de transgression de cette Convention,
chaque partie pourra sur demande, dans un délai maxi-
mum de trente (30) jours, soumettre la question À l'arbi-
trage selon les stipulations du Code du Travail.

en faveur de l'une ou de l'autre des parties; l'arbi-
tre devra totalement être impartial dans tous les
case | a

BR
E
E
E
R
a

L'ancienneté est la durée du service continu à l'emploi

C.D.
JA

avert

M
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b) 1- PERIODE D'ESSAI - Un employé est considéré comme

ec)

d)

à l'essai tant qu'il n'a pas complété une période de
probation de quarante-cinq (45) jours travaillés au
service dr Ja Ci“perrise Una Pris qu 11 & completé
sa péviode de probation, l'employé acquiert son droit
d'ancienneté à compter de la date de son embauchage.

2- Tout employé en période de probation ne peut exer=
cer aucun droit d'ancienneté et la résiliation de son
emploi ne peut faire l'objet d'un grief. Cependant,
il jouit des autres droits et privilèges prévus par
la Convention, à moins qu'il n'en soit stipulé autre=
ment .

CONViNTION ET ACCUMULATION DE L'ANCIINNETE

Un employé conserve et accumule son ancienneté dans
les cas suivants3

l1- Absence pour: accident de travail ou maladie indus
trielle reconnue comme telle selon les dispositives
de la loi des Accidents du Travail, ou jusqu'au mo=-
ment où il est déclaré invalide par un médecin com=
pétent.

2- Dans le cas d'une mise-à-pied n'excédant pas douze
(12) mois.

3- Absence pour accident ou maladie non couvert par
la loi des Accidents du Travail, pour la durée de
cette Convention.

4- Pour la durée d'une absence sans solde autori sée

par la Compagnie.

PERTE D'ANCIENNITE

Un employé perd son ancienneté et son emploi pour les
raisons suivantest

l- Abaudon volontaire de son emploi (démission).

2- Congédiement pour cause inacceptable suivant les
dispositions de cette Convention.
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3- Absence du travail pendant plusde trois (3)
jours ouvrables consécutifs sans avoir avisé
la Compagnie et avoir donné une raison satis=

ui flaisaute de son absence à la direction.

4= ise-à-pied pour une période cxcédant douze
(12) WoL se

5= Si, lorsqu'il y a une mise-à-pied d'un employé
et qu'il ne communique pas avec la Compagnie
dans les trois (3) jours ouvrables de son rappel
pour confirmer son intention de revenir au
travail, ou qi'il ne revient pas au travail
dans les cing (5) jours de la transmission
du dit avis, excopté s'il fourait une raison
jugée valable par la Compagnie. L'avis de
rappel est transmis À l'employé sous pli recom-
wandé à sa dernière adresse connue par la
Compagnie. Copie de cet avis est envoyée au
secrétaire de l'Association.

“ 6- Lorsque rétabli, suite à un accident ou une
maludie industrielle, il ne revient pas au
travail dans les délais prévus par le médecin
traitant, dans les quinze (15) jours, la
Compagnie pourra refuser de le réembaucher.

e) Dans les trente (20) jours suivant la signature de
la presente Convention, une liste d'ancienneté doit
Être affichée en permanence dans un endroit accessi-
ble à tous les salariés et cette liste indique le nom
des salariés et l'ancienneté. Uue copie de cette
liste doit être fournie à l'Association et corrigée
dans les trois (3) mois à la demande. J

12. MISE-A-PIFD,RHENGAGI-NT

P
I
E
T
E

)
.

a) Dans le cas d'une réduction de personnel, les em- |
ployés en période de probation sont les premiers a
nis À pied. Si d'autres mises-à-pied deviennent 5
nécessaires, l'on procède selon l'ordre inverse
d'anciecimeté dans la classification où survient
la mise-à-pied, sous réserve de ce qui suits

 ans ares - Cece Re nl ee
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13.

14.

b)

c)

d)

e)

a)

Un employé déplacé de son occupation, par suite
d'une réduction de la main d'oeuvre ou des acti=
vités dans son département, a le droit de se pré=
valoir de son anciemeté pour déplacer ('bumper')
tout employé ayant moins d'ancienneté que lui et
reliplissant une occupation comportant un taux de | 4
salaire égal ou inferieur à la sienne à condition |
qu'il puisse en renplir les exigences nornales
et il gardera son même taux de salaire.

Sauf dans des circonstances hors de son contrôle,
la Compagnie avise l'Association au moins cinq (5)
jours ouvrables avant la date effective d'une
nise-a~-picd et donne le même avis à l'employé
concerné.

L'employé mis-à-pied "pour manque d'ouvrage" qui
est rappelé par la Compagnie dans les douze (12)
mois aura son salaire indexé d'après les augnentations
encourues depuis sg mise-a-pied.

En cas de inise-à-pied, le président et le secrétaire
de l'Association pourront déplacer tout employé
ayant plus d'ancienneté qu'eux, à condition qu'ils
puissent en remplir les exigences noruales.

TRAINSFERTS

Dans. le cas od un employé désirerait être transféré
d'un département à un autre, il peut en faire la
demande à la Direction par l'entrenise du Gérant des
Ktelations Industrielles. Il peut faire part de
son désir à son contremaître. Si l'employé mérite
un tel changeuent eb s'il y a une vacance dans le
département dans lequel il désire être transféré,
une considération sérieuse doit être accordée au
dit enployé avant qu'un nouvel employé soit embauché 15
pour remplir cette vacance. A

POSIISS VACANTS

Advenant que la Compagnie désire remplir un. poste
vacant dans un emploi existant ou un poste dans un

nouvel emploi, pour une durée de quinze (15) jours ouvrables ,
ou plus, la procédure suivante s'applique: CD

Le yoste est affiché pendant deux (2) jours ouvrables
au tahleau d'affichage. L'avis indique: le salaire, / G
les qualificationsnécessaires pour remplir le poste,

l'équipe, le iiomm du contremaître, l'identification
de la machine.
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15.

16.

17.

b) Un employé peut postuler en signant la. formule appro-

c)

a),

priée et en la remettant à son contremaître suivant
le délai mentionné ci-dessus: une copie de cette
formule est reuilse au président de l'Association.

Le candidat le plus ancien est assigné au poste vacant
à la condition qu'il puisse rempli; les exigences de | …
l'emploi. L'employé désigné aura un essai de deux (Z) M
jours continus avec toute l'assistance nécessaire à
favorisor l'adaptation au poste avec le droit de
retourner à son ancien poste

REIVOI

La Compagnie notifiera le Comité de l'Association
de la raison du renvoi de tout employé auquel la
présente Convention s'appliquéen mêne temps que
l'employé. sera notifié de son renvoi. Le renvoi
d'un meubre du Comité de l'Association ne se fera
que par le Gérant des ltelations Industrielles.

PIUD£ICE

Les partiesà cette Convention s'efforceront de
maintenir un niveau de prudence élevé pour éliminer
autant que possible les accidents industriels. La
Compagnie s'engage en outre à se conformer aux
normes de sécurité de la C.A.T.

VACANCES PAYERS

La Compagnie donnera. aux employés des vacances
payées conformément au tableau suivant :

jusqu' À 4 ans ....….. 44 du salaire annuel gagné
4 ans à 10 ans ........ 7% du salaire annuel gagné

10 ans à ‘20 ans ..….….... 8% du salaire anuel gagné
20 ans etplus +…+....10% du salaire annuel gagné

Les enployés ayant droit à un moîs de vacances ne
pourront les prendre consécutivement que sur appro=-
bation écrite de la Compagnie, à un mois et deni
d'avis (45 jours) pour tous les enployés. R

E
E
R
E
A
E
E
E
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b) La paie de vacances pour lea employés qui ont reçu
des indemnités de la. Commission des Accidents du
Travail ou de l'assurance collective sera calculée
sur la base de ce qu'aurait été leur rémunération
brute normale s'ils avaient travaillé durant cette
période d'éligibilité aux dites indemnités.

v) Lu période Co secvius conti. donnast droit aux
vacances ci-haut mentionnées est au ler mai de

l'année courante.

d) Entendu que toute absence autorisée et signée par
la Compagnie ne constituera pas une interruption
de service continu.

e) La Compagnie se réserve le droit de cesser totale-
ment ou partiellement ses opérations pendant une
période de deux (2) semaines continues durant l'été
(entre le ler juillet et le 15 août) pour permettre
aux employés de prendre leurs vacances.

Ceux qui ont droit À deux (2) semaines ou moins de
vacances doivent les prendre durant cette ferne-
ture. Une telle décision devra être soumise par
la Compagnie pour être affichée avant le 30 avril.

f) Si une fermeture totale n'a pas lieu ou si après
une telle fermeture un employé a encore des vacan-
ces à son crédit, dans tous les cas, les employés -
choisissent par ordre d'ancienneté départementale
leurs dates individuelles de vacances avant le 15
avril de l'année courante.

g) Les vacancesdoivent être prises entre le ler mai
de l'année courante et le 30 avril de l'année sui-
vante et, en aucun cas, ne peuvent être cumulatives.

h) Entendu que si un employé est remercié de ses ser-
vices par laCompagnie ou quitte de lui-même, il se-
ra rémunéré proportionnellement au tableau de la
Convention (17) pour vacances payées. In cas de
décès, ses crédits de vacances seront payés à sa
succession.

J
7

CD.
q

£
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18.

19.

20,

L'Association s'engage à ce qu'il n'y ait pendant

CLASSIFICATION DES FMPLOYES

Laclassification des employés est laissée À la
discrétion de la Compagnie. Entendu que lorsqu'il
v ~ure tenns suppléneztcire avsc 6ix (10) employés
et plus, il y aura un inspecteur de plancher.

JLTENT

Les parties conviennent qu'elles peuvent, par
entente mutuelle, se rencontrer en tout temps
avant la fin de cette Convention pour y mettre fin
dans le but de négocier et signer une autre Con-
vention nécissitant des modifications.

DISCIPLINE

L'Association reconnait à la Compagnie le droit de
discipliner ses employés pour manquement aux règlements
de la Compagniequi font partie intégrale de la
Convention. Rien dans cette Convention ne doit
affecter le droit de la Compagnie de renvoyer un
employé pour une raison valable. La Compagnie
s'engage d'aviser l'Association par écrit des
infractions de l'employé avant une mi se-à-pied
ou renvoi.

PAS DE GREVE OU CONTRE-GR£VE

la durée de la Convention présente, ni grève sur
le tas, ni ralentissement de travail complet ou
partiel et la Compagnie s'engage à ce qu'il n'y ait
pas de lock-out ou contre-grève.
Les coupables d'une telle infraction seront sujets
à un renvoi immédiat. Cette clause sera respectée
aussi longtemps que la Compagnie res;ectera son
engagement stipulé dans la Convention de travail.

p
a

)
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- 22. AUGMENTATIONS DE SALAIRE

60¢ pour la ldre année (du ler avril 1986 au 7. mars 1987)
604 pour la 2ène année (du ler avril 1987 au 3l mars 1988)

Les auguentations de salaire sont applicables aux
enployés qui ont terminé leur période de probation,
soit une périod~ de yuarante-cing (45) jours consé-
cutifs travaillés pour la Compagnie.

23, DURLE Dit LA CONVMWTION

La présente Convention entrera en vigueur le
ler avril 1986 et aura pleine force et effet
jusqu'au 31 mars 1988,
Les négociations pour le renouvellement de la dite.
Convention devront débuter entre le 90ème jour et
le 60ème jour précédant la date d'expiration de la
présente Convention collective.

La présente Convention collective sera en vigueur lors
des négociations et jusqu'à ce qu'une nouvélle soit
signée à moins que l'emp loyeur ait acquis son droit
au lock-out ou l'Association son droit de grève.

24. CONGES SPHUTAUX ET SOCIAUX

a) Tout employé ayant six (6) mois de service continu ou
plus avec la Compagnie aura droit à trois (3) jours
de congé payé.

1- Lors de son mariage A la condition qu'il s'agisse
de jours ouvrables.

2- Lors du décès de son conjoint, père, mère, l'un
de ses enfants, frères, soeurs, grand-parents,

beaux-parents, beaux-frères, belles-soeurs,
brues, gendres à la condition qu'il s'agisse
de jours oyvrables entre le décès et les funé-
railles inclusivement.

D
A
T
E

3- Devoir de jury. Les employés qui doivent agir
comme jury seront payés la différence entre
leur rémunération ordinaire et le montant qu'ils
reçoivent conne jury durant la période de temps
qu'ils agissent coune tels. Maximum sera d'un
employé tous les trois mois avec quarante-cinq (45)
jours d'approbation. CD.
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25,

b) Tout employé ayant trois (3) mois de service continu

ce)

d)

ou plus avec la Compagnie aura droit à un. (1) jour
de congé payé:

1= Lors de sc” martase à la condituon qu'il s'agus=
se d'un jour ouvrable.

2 Lors du décès d'un grand-parent, frère, soeur,
beau-frère, belle-soeur ou beau-parent, le jour
des funérailles à la condition qu'il s'agisse
d'un jour ouvrable.

Tout employé ayant terminé sa période de probation
de quarante-cinq (45) jours ouvrables aura droit
à trois (3) jours de congé paye lors du décès de son
père, nère, conjoint ou un de ses enfants.

Cinq (5) jours de maladie chômés et payés par
année seront consentis à tout employé ayant come
plété une année de service continu; toutefois ce
congé sera accordé comme suit:

Deux (2) jours ou moins sur appel téléphonique
seulement.

Deux (2) à cinq (5) jours: certificat médical exigé.

Si un employé est mis-à-pied pour manque d'ouvrage,
vingt-cinq (25) jours avant d'avoir complété sa
2ième année, ses crédits de jours de maladie lui
seront payés. Ces journées, si non prises dans. l'année,
seront payées à la fin de chaque année à la période
des fêtes. Cependant ces journées ne seront pas payées
aux employés qui auront démissionné ou quitté ou
été congédiés par la Compagnie.

ADSURANCE-GROUP1

Il est entendu que la Compagnie s'engage à payer
50% de l'assurance-groupe. Tout changement rela-
tivement À l'assurance-groupe de quelque nature
que ce soit doit être approuvé par la Compagnie
et par le Couité de l'Association.

LE
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26.

27.

28,

29.

30.

31.
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RETROACTIVITE

Si une entente n'est pas intervenue entre les deux

(2) parties à la fin de toute Convention, ‘-# cls>ser - rx

(bénéfices, obligations) de la nouvelle Convention
prendront effet rétroactivement a la fin de la
premiére.

COTISATION SYNDICALE

La Compagnie accepte de remettre la cotisation quinze (15) jours
maximum après la retenue sur la paie.

PAUSES

Qu'une ‘période de repos de dix (10) minutes soit
allouée l'avant-midi et l'après-midi ainsi que
cinq (5) minutes le soir avant de terminer le
travail afin de permettre aux employés de nettoyer
les machines. Il y aura aussi deux (2) minutes

allouées avant le repas du midi.

LANGAGE

Le chef de département devra parler à son personnel
dans un langage respectable et vice-versa.

OUTILS

Un machiniste engagé par la Compagnie devra être
en possession. des outils nécessaires pour accomplir

son travail.

ASSISTANCE

Le machiniste a le droit en tout temps de demander
l'assistance du contrôleur de la production.
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32,

33.

34,

35.

ACCIDENT DE TRAVAIL
 

Lors d'un accident we travail, la journée complète
de l'accident devra être payée par la Compagnie
à l'employé accidenté. Il est entendu que si un
employé doit s'absenter de son travail pour assis-
ter un accidenté au travail (exemple: accompagner
à l'hôpital, à la maison ou autre), celui-ci sera
rémunéré à son tarif horaire habituel avec permis=
sion des autorités.

TRAVAIL A LA PIECE
 

Pour ce qui est du travail à la pièce, le prix
accordé sera laissé à la discrétion de la Compagnie,

BOITE A SUGGESTION

Entendu avec la Compagnie qu'il y aura une boîte
à suggestion près du poinçon.

SALUBRITE

Entendu avec la Compagnie qu'elle fera un effort pour
qu'il y ait assez de linges et d'essuie-mains pour
tous les employés.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE LA PRESENTE CONVENTION À;

MONTREAL, ce LuOLième jour soir... 108

PATENAUDE INDUSTRIES INC. ASSOCIATION DES EMPLOYES DE LA
MAISON PATENAUDE INDUSTRIES INC.

cqées Patenaude Clément Duplessis
Président Président
   

 

AesZinsctinsn Gormol, Lveiart
Jacques Trudeau Carmel Toupin
Contremaître Vice-Président
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